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Dessimoz concernant l’approvisionnement en énergie électrique 
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Rapporteur: M. Alain-Dominique Mauris 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les commissaires de la Commission de l'énergie et des Services 
industriels se sont réunis le 15 septembre 2000 sous la présidence de 
M. Alberto Velasco pour examiner la motion 1339. 

Cette motion concerne l'approvisionnement en énergie électrique du 
canton de Genève. 

M. le Conseiller d'Etat Robert Cramer, président du DIAE, M. François 
Brutsch, secrétaire général adjoint du DIAE, et M. Jean-Pascal Genoud, 
directeur de l'OCEN, les commissaires ont auditionné M. Raymond 
Battistella, directeur général des SIG, et M. Blondon, d'EOS. 

MM. Battistella et Blondon sont auditionnés simultanément car ils ont 
travaillé conjointement sur ce sujet. De plus, les SIG ont mission d'assurer 
l'approvisionnement en électricité sur le canton. 

D'entrée de débat, les orateurs expliquent que le domaine évolue très 
rapidement et que la motion est dépassée aujourd'hui. Ils remettent un 
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document (cf. annexe) aux commissaires composé de plusieurs tableaux 
illustrant la situation. 

En résumé, nous retiendrons que la consommation électrique est en 
constante augmentation, les SIG sont prêts à y faire face. 

Le fournisseur EOS explique ses projets de restructuration avec sa 
transformation en holding romande avec des partenariats stratégiques. On 
nous précise que les difficultés dans les relations avec les actionnaires et 
EOS ont été aplanies, de même que les tensions au sein du Conseil 
d'administration. 

A moyen terme, le but d'EOS étant de produire de l'électricité de 4 à 5 ct. 
pour faire face à l'ouverture des marchés. A ce jour, EOS vend de l'électricité 
non seulement à ses actionnaires, mais aussi à des clients non actionnaires. 
Le plan 2001-2008 assure aux actionnaires des prix acceptables; ils sont fixés 
pour 6 ans. 

EOS a une véritable volonté pour développer le secteur de l'énergie 
hydraulique. Concernant l'électricité d'origine nucléaire, l'exemple allemand 
est cité. En effet, ce pays a décidé d'abandonner le nucléaire sans pour autant 
prévoir de sources d'énergie de remplacement. 

De plus, il semble que M. Cramer tient à préciser que le produit d'EOS est 
essentiellement hydraulique. L'approvisionnement de Genève est possible 
sans recourir à l'énergie nucléaire. 

En outre, Genève prévoit, pour son approvisionnement, une alliance 
stratégique avec la Compagnie Nationale du Rhône. Le canton a la liberté du 
choix de ses producteurs. A ce sujet, M. Blondon précise que les 
certifications vertes garantissent que le client a le choix entre une énergie 
d'origine hydraulique ou une autre. Tout le monde s'accorde que si le prix du 
marché doit baisser, l'énergie renouvelable restera plus chère.  

Le débat qui suit le départ des orateurs porte sur l'intérêt d'amener à la 
connaissance du public les informations sur les chiffres commerciaux entre 
EOS et ses partenaires qui nous ont été transmis. La confidentialité est de 
mise. 

Un long échange s'ensuit pour savoir s'il faut demander au Conseil d'Etat 
un rapport sur les 3 invites ou uniquement sur les 2 premières. Au final, tous 
s'accordent pour que le Conseil d'Etat informe le Grand Conseil uniquement 
sur les 2 premières invites; les libéraux retirant la 3e invite. 

Les invites 1 et 2 sont acceptées à l'unanimité des membres présents (3 L, 
1 R, 1 PDC, 2 Ve, 2 S, 3 AdG). 
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Les commissaires invitent donc le Grand Conseil à faire de même et 
demander au Conseil d'Etat ses réponses à ce sujet. 

 

Annexe : résumé présentation EOS/SIG 
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Proposition de motion 
(1339) 

concernant l’approvisionnement en énergie électrique du canton de 
Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
− que selon son article 1, la loi cantonale sur l'énergie a pour but de 

« favoriser un approvisionnement énergétique suffisant, sûr, économique, 
diversifié et respectueux de l'environnement » ; 

− que cette loi détermine également « les mesures visant notamment à 
l'utilisation rationnelle et économe de l'énergie et au développement 
prioritaire de l'exploitation des sources d'énergie renouvelables » ; 

− que l'article 10 de la loi sur l'énergie contient notamment une disposition 
stipulant que « le Conseil d'Etat établit un projet de conception générale 
en matière d'énergie » ; 

− que les Services industriels de Genève possèdent 22,7 % du capital 
d'Energie Ouest Suisse (EOS) ; 

− que les actionnaires des SIG sont l'Etat de Genève et les communes 
genevoises ; 

− que la présidence d'EOS a été repourvue en mars dernier suite à la 
démission surprise de son président, cela moins de deux ans après sa 
nomination ; 

− que cet état de fait démontre les divergences d'opinions entre les 
principaux actionnaires de cette société sur les décisions stratégiques à 
prendre pour son avenir, 
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invite le Conseil d'Etat 
 
− à faire connaître au Grand Conseil toutes les options possibles pour les 

SIG de mener à bien leur mission d'approvisionnement énergétique en 
tenant compte de la situation délicate dans laquelle se trouve EOS ; 

− à vérifier si la fiabilité de la production romande d'électricité est assurée à 
des coûts acceptables pour l'économie cantonale tout en préservant la 
valeur patrimoniale d'EOS. 
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ANNEXE 
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